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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de séchage
d’un produit végétal de type épice ou aromate ainsi qu’un
produit végétal séché selon ce procédé.
[0002] Le produit selon l’invention s’utilise plus parti-
culièrement pour la préparation de soupes, de sauces,
de plats cuisinés, comme produit d’enrobage pour des
aliments secs ou comme condiment. En effet, de nom-
breuses recettes de cuisines nécessitent l’utilisation
d’épices ou d’aromates qui, pour des raisons de logisti-
que et de contraintes industrielles, sont préférentielle-
ment conditionnés sous forme séchée.
[0003] Toutefois, les contraintes d’utilisation ne doi-
vent pas être satisfaites au détriment notamment de l’arô-
me, de l’aspect (forme, couleur, ...) et de la tenue méca-
nique du produit végétal mis en oeuvre.
[0004] On connaît du document EP-B-0 087 717 un
produit végétal sec épicé à bon écoulement formé d’épi-
ces et/ou d’aromates séchés et divisés. Pour obtenir un
produit séché présentant un arôme et une couleur con-
formes à ceux du produit frais, le document EP-B-0 087
717 enseigne de tamponner le mélange à sécher par
addition de glutamate mono sodique (MSG) de sorte à
relever le pH de la sève du produit pendant le séchage.
[0005] Bien que de tels produits ait été commercialisés
de façon importante en donnant satisfaction, il s’avère,
notamment pour des raisons d’acceptation consomma-
teur, souhaitable de s’affranchir de l’utilisation du MSG
sans naturellement dégrader la qualité du produit séché
obtenu.
[0006] Pour résoudre ce problème, la demanderesse
a conduit des essais intensifs qui ont permis de mettre
au point un procédé permettant d’obtenir un produit vé-
gétal séché de type épice ou aromate qui présente no-
tamment un arôme et une couleur qui sont conformes au
produit frais, et ce sans utilisation du MSG.
[0007] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un procédé de séchage d’un produit végétal
de type épice ou aromate, ledit procédé comprenant les
étapes de :

- prévoir une quantité Q0 de produit végétal congelé ;
- ajouter et mélanger à sec une quantité qe d’un élec-

trolyte avec une quantité qg d’un glucide de sorte à
obtenir une quantité homogène Q1 d’un support hy-
drosoluble comestible, ledit support étant dépourvu
de glutamate mono sodique (MSG) ;

- ajouter et mélanger la quantité Q0 de produit végétal
congelé avec la quantité Q1 de support, de sorte à
obtenir un produit végétal congelé additionné de fa-
çon homogène du support ;

- chauffer, à une température comprise entre 50°C et
170°C, le produit additionné pendant un temps suf-
fisant pour obtenir le séchage.

[0008] Selon un deuxième aspect, l’invention permet
d’obtenir un produit végétal de type épice ou aromate,

ledit produit étant séché par mise en oeuvre du procédé
selon le premier aspect, ledit produit comprenant, en
poids, moins de 3% d’eau, entre 20% et 50% de végétal
et entre 35% et 65% d’électrolytes.
[0009] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit de différents
modes de réalisation.
[0010] L’invention concerne un procédé de séchage
d’un produit végétal de type épice ou aromate, ledit pro-
duit séché étant destiné à être utilisé dans des prépara-
tions alimentaires comme des soupes, des sauces, des
plats cuisinés ou encore comme produit d’enrobage pour
des aliments secs.
[0011] A titre d’exemple non limitatif, le produit végétal
peut être choisi dans le groupe comprenant : l’aneth, le
basilic, le céleri, le cerfeuil, la coriandre, le cresson, l’épi-
nard, l’estragon, le fenouil, la livèche, la marjolaine, la
menthe, l’oseille, le persil, le poireau, le romarin, la sar-
riette, le thym, la sauge, l’origan, la lavande, la ciboulette,
l’ail, l’échalote, l’oignon, le paprika, la roquette.
[0012] De façon avantageuse, ce type de produit vé-
gétal est conservé juste après la récolte par tous procé-
dés de congélation connus. Le produit végétal congelé
peut être sous la forme de la plante entière ou sous la
forme de fractions de cette plante (par exemple les
feuilles, les graines, ....).
[0013] Le procédé selon l’invention prévoit de sécher
une quantité Q0 de produit végétal préalablement con-
gelé, notamment à une température comprise entre
-15°C et -20°C.
[0014] Selon une étape du procédé, on ajoute et on
mélange à sec une quantité qe d’un électrolyte avec une
quantité qg d’un glucide de sorte à obtenir une quantité
homogène Q1 d’un support hydrosoluble comestible.
Cette étape peut être réalisée dans un mélangeur de
poudre alimentaire de structure classique.
[0015] Dans un exemple de réalisation, l’électrolyte
comprend du chlorure de sodium et/ou du chlorure de
potassium, et il est également avantageux d’utiliser un
glucide hydrogéné. En effet, un tel mélange confère au
produit végétal séché une conservation satisfaisante de
l’arôme. Toutefois, en particulier des électrolytes moins
riches en sel peuvent être envisagés pour la mise en
oeuvre de l’invention.
[0016] Le procédé prévoit ensuite d’ajouter et de mé-
langer la quantité Q0 de produit végétal congelé avec la
quantité Q1 de support, de sorte à obtenir un produit vé-
gétal congelé additionné de façon homogène du support.
En particulier, lors de cette étape, le produit végétal peut
être maintenu à une température comprise entre -15°C
et -20°C de sorte à conserver son caractère congelé.
Dans un exemple de réalisation, cette étape est réalisée
dans un mélangeur alimentaire isolé thermiquement.
[0017] La quantité Q0 mise en oeuvre peut être com-
prise entre 60% et 80% du poids total, notamment com-
prise entre 65% et 75% en poids. En particulier, à l’issue
de l’étape mentionnée ci-dessus, le produit végétal con-
gelé est recouvert par le support.
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[0018] Dans l’étape suivante, le procédé prévoit de
chauffer, à une température comprise entre 50°C et
170°C, le produit additionné, et ce pendant un temps
suffisant pour obtenir le séchage. En particulier, le sé-
chage s’entend pour une teneur résiduelle en eau dans
le produit végétal qui est inférieure à 3%. Cette étape
peut être réalisée en disposant le produit additionné en
couche fine sur un tapis sans fin, de sorte à faire passer
le produit dans un tunnel de chauffage pendant le temps
nécessaire. Selon une réalisation, le tunnel de chauffage
peut présenter un gradient de température de sorte à
améliorer le séchage.
[0019] La demanderesse a constaté que la réalisation
des étapes mentionnées ci-dessus permettait d’utiliser
un support dépourvu de glutamate mono sodique (MSG)
tout en obtenant une qualité satisfaisante pour le produit
végétal séché. Cette qualité s’exprime notamment tant
d’un point de vue des propriétés organoleptiques comme
l’arôme (démontré par la teneur en huiles essentielles et
par un jury de dégustation) que des propriétés colorimé-
triques (démontré par des mesures).
[0020] Dans un exemple de réalisation, le produit ad-
ditionné est chauffé à une température maximale com-
prise entre 125°C et 135°C.
[0021] Suivant une réalisation, on peut prévoir que le
support comprenne également une quantité ql d’un ex-
trait de levure riche en nucléotides, ledit extrait étant ajou-
té et mélangé en même temps que l’électrolyte et le glu-
cide pour obtenir un support homogène.
[0022] Un extrait de levure riche en guanosine 5’-mo-
nophosphate (GMP) et/ou en inosine 5’monophosphate
(IMP) donne particulièrement satisfaction en tant qu’ex-
hausteur de goût.
[0023] En outre, la quantité ql d’extrait de levure mise
en oeuvre peut être comprise entre 3% et 6% en poids
de la quantité Q1 de support, ce qui est inférieur à la
quantité de MSG classiquement utilisée dans l’art anté-
rieur. Par conséquent, la mise en oeuvre de l’invention
permet d’obtenir un produit végétal séché qui est plus
riche en végétal.
[0024] La demanderesse a également déterminé qu’il
était avantageux, pour la qualité du produit séché obtenu,
que la quantité Q1 de support soit déterminée en fonction
du poids de matière sèche de la quantité Q0 de produit
végétal congelé.
[0025] En effet, notamment en fonction des récoltes,
la quantité de matière sèche peut varier dans une large
mesure, ce qui, si la quantité de support est gardée cons-
tante, peut provoquer des dispersions de qualité du pro-
duit séché.
[0026] En particulier, pour un produit végétal donné,
on peut déterminer et utiliser un rapport constant entre
le poids de matière sèche et le poids de la quantité Q1
de support.
[0027] L’invention permet ainsi d’obtenir un produit vé-
gétal de type épice ou aromate qui est séché par mise
en oeuvre d’un procédé tel que décrit ci-dessus, ledit
produit comprenant, en poids, moins de 3% d’eau, entre

20% et 50% de végétal et entre 35% et 65% d’électroly-
tes. Selon une réalisation, le produit végétal comprend
en outre moins de 3% en poids d’extrait de levure riche
en nucléotides.
[0028] On donne ci-dessous deux exemples de réali-
sation suivant l’invention.

Exemple 1

[0029] Produit végétal congelé : Basilic ; Q0 = 710 g
Support : 72,4% de sel, 23,1% de glucide, 4,5% d’extrait
de levure riche en inosinate et guanylate de sodium ; Q1
= 290 g
Chauffage pendant 2h30 avec un gradient de tempéra-
ture de 130°C à 60°C.
[0030] Produit séché : 1,3% d’eau ; 50,8% de sel ;
29,8% de végétal
La couleur et l’arôme ont été testés et donnent satisfac-
tion.

Exemple 2

[0031] Même conditions que exemple 1 avec du persil.
[0032] Produit séché : 1,2% d’eau ; 53,2% de sel ;
26,5% de végétal
La couleur et l’arôme ont été testés et donnent satisfac-
tion.

Revendications

1. Procédé de séchage d’un produit végétal de type
épice ou aromate, ledit procédé comprenant les éta-
pes de :

- prévoir une quantité Q0 de produit végétal
congelé ;
- ajouter et mélanger à sec une quantité qe d’un
électrolyte avec une quantité qg d’un glucide de
sorte à obtenir une quantité homogène Q1 d’un
support hydrosoluble comestible, ledit support
étant dépourvu de glutamate mono sodique
(MSG) ;
- ajouter et mélanger la quantité Q0 de produit
végétal congelé avec la quantité Q1 de support,
de sorte à obtenir un produit végétal congelé
additionné de façon homogène du support ;
- chauffer, à une température comprise entre
50°C et 170°C, le produit additionné pendant un
temps suffisant pour obtenir le séchage.

2. Procédé de séchage selon la revendication 1, dans
lequel le produit végétal est congelé à une tempé-
rature comprise entre -15°C et -20°C.

3. Procédé de séchage selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel l’électrolyte comprend du chlorure de
sodium et/ou du chlorure de potassium.
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4. Procédé de séchage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel le glucide est hydro-
géné.

5. Procédé de séchage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel le produit additionné
est chauffé à une température maximale comprise
entre 125°C et 135°C.

6. Procédé de séchage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans lequel le support comprend
en outre une quantité ql d’un extrait de levure riche
en nucléotides.

7. Procédé de séchage selon la revendication 6, dans
lequel l’extrait de levure est riche en guanosine 5’-
monophosphate (GMP) et/ou en inosine 5’mono-
phosphate (IMP).

8. Procédé de séchage selon la revendication 6 ou 7,
dans lequel la quantité ql d’extrait de levure est com-
prise entre 3% et 6% en poids de la quantité Q1 de
support.

9. Procédé de séchage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel la quantité Q1 de
support est déterminée en fonction du poids de ma-
tière sèche de la quantité Q0 de produit végétal con-
gelé.

10. Procédé de séchage selon la revendication 9, dans
lequel le rapport entre le poids de matière sèche et
le poids de la quantité Q1 de support est déterminé
pour un produit végétal donné.

11. Procédé de séchage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10, dans la quantité Q0 est comprise
entre 60% et 80% du poids total mis en oeuvre, no-
tamment comprise entre 65% et 75% en poids.

Claims

1. Drying process of a spice or herb type vegetal prod-
uct, said process comprising the steps of:

- forecast an amount Q0 of frozen vegetal
product ;
- add and mix in dry condition an amount qe of
an electrolyte with an amount qg of a carbohy-
drate in order to obtain an homogenous amount
Q1 of an edible water-soluble support, said sup-
port being devoid of monosodic glutamate
(MSG) ;
- add and mix the amount Q0 of frozen vegetal
product with the amount Q1 of support, in order
to obtain a frozen vegetal product added in an
homogenous way by the support ;

- heat the added product at a temperature com-
prised between 50°C and 170°C, during a suf-
ficient time to obtain the drying.

2. Drying process according to claim 1, wherein the
vegetal product is frozen at a temperature comprised
between -15°C and -20°C.

3. Drying process according to claim 1 or 2, wherein
the electrolyte comprises sodium chloride and/or po-
tassium chloride.

4. Drying process according to anyone of claims 1 to
3, wherein the carbohydrate is hydrogenated.

5. Drying process according to anyone of claims 1 to
4, wherein the added product is heated at a maximal
temperature comprised between 125°C and 135°C.

6. Drying process according to anyone of claims 1 to
5, wherein the support further comprises an amount
ql of an yeast extract which is rich in nucleotides.

7. Drying process according to claim 6, wherein the
yeast extract is rich in guanosine - 5’ - monophos-
phate (GMP) and/or in inosine - 5’ - monophosphate
(IMP).

8. Drying process according to claim 6 or 7, wherein
the amount q1 of yeast extract is comprised between
3% and 6% in weight of the amount Q1 of support.

9. Drying process according to anyone of claims 1 to
8, wherein the amount Q1 of support is determined
function of the dry matter weight of the amount Q0
of frozen vegetal product.

10. Drying process according to claim 9, wherein the ra-
tio between the dry matter weight and the weight of
the amount Q1 of support is determined for a given
vegetal product.

11. Drying process according to anyone of claims 1 to
10, wherein the amount Q0 is comprised between
60% and 80% of the total weight involved, in partic-
ular comprised between 65% and 75% by weight.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Trocknung eines pflanzlichen Pro-
dukts, wie etwa von Gewürzen oder Kräutern, wobei
das besagte Verfahren folgende Schritte umfasst :

- eine Menge Q0 eines tiefgefrorenen pflanzli-
chen Produkts vorsehen;
- im trockenen Zustand eine Menge qe eines
Elektrolyts einer Menge qg eines Kohlenhydrats
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so hinzufügen und mischen, dass man eine ho-
mogene Menge Q1 eines essbaren, wasserlös-
lichen Trägers erhält, wobei dieser Träger kein
Mononatriumglutamat (MSG) enthält ;
- die Menge Q0 eines tiefgefrorenen pflanzlichen
Produkts der Menge Q1 eines Trägers so hin-
zufügen und mischen, dass man ein mit dem
Träger homogen gemischtes, tiefgefrorenes
pflanzliches Produkt erhält ;
- das Gemisch bei Temperaturen zwischen 50°
und 170° C bis zur Trocknung erhitzen.

2. Verfahren zur Trocknung gemäss Anspruch 1, wobei
das pflanzliche Produkt bei Temperaturen zwischen
-15°C und -20°C tiefgefroren wird.

3. Verfahren zur Trocknung gemäss Anspruch 1 oder
2, wobei der Elektrolyt Natriumchlorid und/oder Ka-
liumchlorid enthält.

4. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 1 bis 3, wobei die Kohlenhydrate hydriert sind.

5. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 1 bis 4, wobei der Zusatzstoff mit einer Maximal-
temperatur von 125 °C bis 135 °C erhitzt wird.

6. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 1 bis 5, wobei der Träger zusätzlich eine Menge
ql eines Hefeextrakts mit hohem Nukleotidanteil ent-
hält.

7. Verfahren zur Trocknung gemäss Anspruch 6, wobei
der Hefeextrakt einen hohen Anteil an Guanosin-5’-
Monophosphat (GMP) und/oder Inosin-5’-Mono-
phosphat (IMP) enthält.

8. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 6 oder 7, wobei die Menge q1 des Hefeextrakts
3% bis 6% des Gewichts der Menge Q1 des Trägers
ausmacht.

9. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 1 bis 8, wobei die Menge Q1 des Trägers in Funk-
tion der Menge Q0 des tiefgefrorenen pflanzlichen
Produkts bestimmt wird.

10. Verfahren zur Trocknung gemäss Anspruch 9, wobei
das Verhältnis zwischen dem Trockenprodukt und
dem Gewicht der Menge Q1 des Trägers für ein be-
stimmtes pflanzliches Produkt bestimmt wird.

11. Verfahren zur Trocknung gemäss einem der Ansprü-
che 1 bis 10, wobei die Menge Q0 zwischen 60%
und 80% des betreffenden Gesamtgewichts liegt,
insbesondere zwischen 65% und 75% des Ge-
wichts.
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